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Estimation du coût d’une promesse électorale 

Date de publication : 2021-09-01 

Titre abrégé : Crédit d’impôt pour prolongation de carrière 

Description : Introduction du crédit d’impôt pour prolongation de carrière (CIPC) afin d’aider les aînés de 

65 ans et plus qui veulent continuer de travailler. Les seuils de revenu et la valeur du crédit 

seront les mêmes que ceux du crédit d’impôt pour prolongation de carrière du Québec (pour 

l’exercice 2021). Ce crédit d’impôt fédéral non remboursable correspondra à 15 % du revenu 

d’emploi des personnes gagnant plus de 5 000 $ et moins de 16 000 $. Les personnes 

gagnant de 16 000 $ à 35 650 $ obtiendront un crédit de 1 650 $ (15 % de 11 000 $). Pour les 

personnes dont le revenu d’emploi est supérieur à 35 650 $, le crédit diminuera de 5 % par 

dollar dépassant le seuil de 35 650 $. Cette proposition entrera en vigueur le 1er janvier 2022.   

Coût de la mesure 

proposée : 
Millions de $ 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 Total 

Coût total 161 644 647 651 653 2 756 
 

Remarques :  Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice comme dans 

le budget et les comptes publics.  

 Un nombre positif indique une diminution du solde budgétaire (en raison d’une baisse des 

revenus ou d’une hausse des dépenses). Un nombre négatif indique une augmentation du 

solde budgétaire (en raison d’une hausse des revenus ou d’une baisse des dépenses). 

 « - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier. 

Méthode 

d’évaluation et 

d’établissement des 

projections : 

Le coût du CIPC visant à aider les aînés de 65 ans et plus a été estimé au moyen de la 

BD/MSPS1. Les valeurs obtenues ont ensuite été ajustées à partir des estimations des 

dépenses fiscales relatives au programme de prolongation de carrière du Québec. Aucun 

facteur tenant compte de la réponse comportementale n’a été intégré aux calculs. 

Source d’incertitude : Les principales sources d’incertitude sont liées aux prévisions du revenu d’emploi des 

personnes de 65 ans et plus et à une possible réaction comportementale. 

Sources des 

données : 

Variable Source 

Programme de crédit d’impôt pour 

prolongation de carrière du Québec 

Ministère des Finances du Québec 

Série sur le CIPC fédéral Établie au moyen de la BD/MSPSM 
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1 La présente analyse se fonde sur la Base de données et modèle de simulation de politiques sociales (BD/MSPS) de 

Statistique Canada. Les hypothèses et les calculs utilisés pour obtenir les résultats de la simulation établie au moyen de la 

BD/MSPS ont été préparés par le Bureau du directeur parlementaire du budget, qui assume l’entière responsabilité de 

l’utilisation et de l’interprétation de ces données. 


